
Conseil Citoyen du Port du Rhin / Assemblée de quartier du Port du Rhin :  
Compte-rendu de la réunion  du mercredi 8 février 2023. 

 

Présents : Anne-Véronique Auzet, Emile Boistelle, Hervé Chougny (territoire zéro chômeur), Maxime 
Gerlinger (Ville), Christine Kiefer, Leyla Binici, Marie-Pia Meyer, Anne Rouault (CMS), Roos Van De Keere  

Excusés : Ludovic Hauer, Céline Hentz, Isabelle Violet.  

Présentation de la collecte des déchets alimentaires 
Agent Eurométropole de Strasbourg : (cf powerpoint qui sera joint au compte rendu).  

Toutes les communes de moins de 10000 habitants ont été équipées de bac de collecte en 2022. Étalement d’ici 2025 
sur tous les quartiers pour l’équipement, début 2023 pour le Port du Rhin. 

Objectifs : diminuer le volume des poubelles bleues, obligation pour les collectivités de mettre cela en place. 
Production d’énergie renouvelable, complémentaire au compostage, lutte contre le gaspillage alimentaire. Possibilité 
d’une subvention pour un compost individuel.   

La nouvelle collecte concerne tous les déchets alimentaires, notamment les restes. Les déchets verts restent à déposer 
en déchetterie.  

Un prestataire (Suez) va distribuer un kit de tri auprès des habitants, comprenant un seau et des sacs en papier kraft 
(des courriers d’explication vont être envoyés). Différentes bornes vont être placées dans le quartier d’ici deux 
semaines pour déposer les sacs en papier kraft contenant les déchets. Les containers seront collectés deux fois par 
semaine par le prestataire (Suez), qui nettoiera aussi les bornes. Les déchets seront valorisés en méthane, qui sera 
introduit dans le réseau du gaz de ville, et en boues intéressantes comme engrais contenant du phosphore qui sera 
épandu sur les terres agricoles, chez des agriculteurs conventionnés. Ce type de tri fonctionne bien sur les premiers 
quartiers où ils sont mis en place (Cronenbourg, Montagne verte).   

Le renouvellement des sacs en papier Kraft pourra se faire auprès du CSC ou de Kaleidoscoop.  

La partie nouvelle du quartier, notamment l’Îlot Bois seront équipés de bornes un peu plus tard (6 mois) quand les 
aménagements seront terminés.  

Des affiches seront placées sur les immeubles, des flyers seront également disponibles. Une intervention à l’école est 
possible, devant ou en s’appuyant sur les enseignantes si elles en sont d’accord, pour sensibiliser les familles. Roos 
Van de Keere va faire le lien avec la directrice de l’école (Madame JEMAI) pour une présentation auprès des enfants.  

Vigilance à apporter sur les dépôts de déchets sauvages autour des bornes.  

Echange Strasbourg/Kehl sur le/les projets de création de marché à Strasbourg (Pierre 
Ozenne et Fiona Härtel, Directrice de la société Kehl Marketing GmbH) 
 

Anne-Véronique va s’y rendre.  

Organisation de l'Assemblée de quartier du 15 mars (18h à 20h). 
 

Flyer avec l’annonce de l’assemblée de quartier. Impression de combien d’exemplaires ?  

Diffuser au Carrefour Market, au CSC lors du petit déjeuner avec les habitants le 3 mars (Christine Kiefer, Anne-
Véronique Auzet), devant l’école en soirée (idem). Vincent Richart, le gérant du Carrefour City, a donné son accord 
pour une diffusion dans le magasin (table proche des caisses) et un affichage. Ce sera le 9 mars à partir de 18h30 et le 
10 mars de 12h à 13h. 

Organisation de tables avec des thèmes : 

- s’exprimer sur les espaces qui vont être modifiés notamment pour les jeunes (Cf SPL et projet plaine de sport 
mais aussi déménagement du Hat-Trick de la cour des douanes). Informer les jeunes et voir avec eux ce qu’ils 
aimeraient faire remonter 



- bailleurs sociaux / logement  
- Avenir du quartier 
- mise en place des bornes pour la collecte alimentaire.  

La question de la sécurité : convention entre les bailleurs sociaux et la police : elle peut rentrer dans les bâtiments. 
Question d’une police de proximité ? Instance GPO pour faire remonter les informations sur le quartier. Problème de 
squat sur certaines adresses (pas de table pour cette thématique, mais intégration dans celle du logement).  

Atelier d’échange citoyen transfrontalier sur la question des nuisances portuaires 
Réunir un groupe de participants pour l’atelier organisé par la CODEV. Proposer au Conseil Citoyen d’Ampère de se 
joindre à ce groupe car ils sont plus affectés par les nuisances olfactives. Question de la prévention des risques.  

Bailleurs sociaux : suite des contacts avec Alsace Habitat et réunion avec Ophéa le 23 
février à 14h30. 
Alsace habitat : réunion avec des élus et quatre habitants pour pouvoir accéder au bailleur afin de vérifier les pièces 
concernant l’augmentation des charges (en particulier le poste « entretien des parties communes »). La CLCV avait 
écrit mais n’a pas eu de réponse.  Une prochaine rencontre sera organisée, il faudra la préparer avec des questions 
précises. L’organisation semble opaque, on ne parvient pas à les joindre. Il existe des procédures très contraignantes : 
il faut que cinq personnes signalent un problème pour que celui-ci soit pris en compte. Les inviter au Conseil Citoyen ?  

Ophéa : rencontre prévue le 23 février à 14h30. Inquiétude quant aux squats et aussi l’affectation des logements. 

Points divers :  
Rencontre forum organisée par la SPL au mois d’avril 2023.  

Une réunion publique organisée sur le secteur Coop sur le stationnement a réuni 70 personnes. Proposer à ce groupe 
d’habitants de se mettre en atelier de quartier. Le parking en silo n’a pas de succès, car trop cher. Possibilité d’un 
parking relais ?  

Prochaines dates du Conseil Citoyen : 12 avril, 10 mai  

 

Prise de notes : Anne ROUAULT 


